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et Forêts
VIE DE L’ETABLISSEMENT
DÉMINER LE CHAMP SOCIAL


Les négociations entre la Direction Générale et les organisations syndicales sont dans l’impasse. La Direction Générale n’a pas conscience que le chaos économique est en train de se transformer en catastrophe sociale au sein de l’Etablissement. En tout cas, son comportement nous conduit inévitablement vers cette issue.


LE NATUREL REPREND LE DESSUS


Malgré ses affirmations, le Directeur Général ne semble pas être dans l’esprit de quelqu’un qui veut négocier. Il pense et agit comme un supérieur hiérarchique à qui nous devons obéissance. Il ne peut pas négocier et vouloir écouter uniquement ce qu’il a envie d’entendre. Le protocole du 6 février 2006 a confirmé de façon indiscutable cet état d’esprit. Cette communication (volontairement ?) tendancieuse fut un désastre pour tous. Après cette désinformation, la colère a fait place à l’incrédulité et à l’émoi chez les personnels. En tout cas, les effets (durables) de cette erreur d’appréciation ne sont pas près de s’estomper.


La Direction Générale semble également sur une autre planète et la psychologie des personnels lui échappe complètement. L’absence d’annonce claire du retrait des plaintes contre les collègues de Lorraine ne fait que radicaliser les personnels, par un effet de contagion (solidarité bien connue avec les opprimés ou présumés tels). Un problème d’origine locale causé par un Directeur Territorial trop zélé (avec l’accord de la Direction Générale) qui a manqué de vision, prend ainsi une envergure nationale, avec un effet boule de neige, occulte tout et cristallise le mécontentement. Sur ce plan, les organisations syndicales n’auraient pas commis cette deuxième erreur.


L’APPRENTI SORCIER


Dans la série je m’enfonce et je continue, de source bien informée, nous avons appris que la Direction Générale (et la Direction Territoriale Franche-Comté) essaie d’opposer les fonctionnaires à leurs collègues ouvriers forestiers. Les premiers seraient à l’origine (ou presque) de tous les maux dont souffrent actuellement les seconds et l’Office National des Forêts (immobilisme des fonctionnaires depuis 45 ans). Il s’avère que le blocage des programmes de travaux était peu suivi et concernait trois régions ou partie, lesquelles disposaient par ailleurs d’un volume important d’heures de travail d’ouvrier forestier non effectuées en 2008. Aux dernières nouvelles, l’Office National des Forêts aurait fait à appel à des entreprises externes pour ces travaux en retard. Contrairement à ce qui est souvent reproché à l’agent patrimonial par ses collègues ouvriers forestiers, l’initiative de ce type d’appel ne lui appartient en général pas. Au plus, il peut le proposer, mais c’est tout.


C’est navrant et malheureusement, une partie de la représentation de nos collègues ouvriers forestiers est tombée (par habitude) dans ce piège grossier. Un peu de lucidité lui aurait permis de constater que les décideurs fonctionnaires, plus protégés que les juges, ne sont jamais responsables de leurs erreurs de gestion. Les organisations syndicales des fonctionnaires ne sont pas à l’origine de l’empilage des réformes intervenues depuis 1986. Ils ont souvent été les victimes des échecs et d’expériences hasardeuses de décideurs déconnectés de la réalité. Ils ne peuvent qu’être très vigilants sur tout ce qui est imposé comme vérité absolue et concerne leur métier. Le passé a montré que cette façon de procéder conduisait inévitablement à des échecs, faute d’adhésion suffisante des personnels.


S’il existe un passif entre ouvriers forestiers et agents de terrain, personne ne doit oublier que ce passif est souvent entretenu pour des raisons pas toujours rationnelles, voire électoralistes. On ne peut vouloir écarter les agents patrimoniaux de la gestion des travaux et des ouvriers forestiers en optant pour l’agence travaux et vouloir que ces mêmes agents jouent les VRP pour cette structure. Ce n’est pas leur métier et ils ne peuvent être accusés de ne pas vouloir évoluer, en l’absence de toute concertation, notamment avec leurs collègues ouvriers forestiers. Personne ne doit imposer sa vision du métier à l’autre. Par ailleurs, cette organisation rigide qui interdit aux agents patrimoniaux de veiller à la réalisation des travaux selon leur cahier des charges est un non-sens, notamment lorsqu’il y a urgence et en l’absence du conducteur de travaux.


Il est vrai que les « petits » chefs n’ont pas seulement la réputation d’être des anonymes au royaume des stars. On leur attribue aussi de nombreux et fatals défauts. Ils seraient résistants au changement, opposés à toute évolution. Ils freineraient les processus de restructuration et de changement nécessaires. Ils auraient aussi le triste privilège d’être souvent les causes du travail souffrant, harcelant et violent. Ils incarneraient, sur leur « petite » personne, toutes les perversités des relations humaines (autoritarisme, mesquinerie, insensibilité, manque d’écoute et de respect). Il est bien vrai que chacun en a rencontré de tels… pas uniquement dans le travail et les entreprises d’ailleurs.


En prenant un peu de recul vis-à-vis de ces lieux communs, on constate pourtant que le management intermédiaire constitue un élément de base du fonctionnement des organisations. Cette hiérarchie intermédiaire possède aussi un rôle de relais dans la mise en œuvre de la plupart des processus de changement. Une réorganisation d’un processus de production ne peut se faire que si cette hiérarchie intermédiaire fait le lien nécessaire entre le plan et les opérateurs sur le terrain. Les « petits » chefs sont originaux par l’ancienneté et la durée. Ils détiennent notamment des informations qui peuvent être utiles aux « grands » chefs qui passent souvent d’une fonction à une autre, si ces derniers ont l’humilité de savoir le reconnaître. Su ce plan, la Direction Générale a vraiment tout faux.


La peur d’un front revendicatif uni ne justifie pas tout. La Direction Générale ne doit pas s’amuser à opposer les personnels, surtout lorsqu’elle prône la communauté de travail.


LE TRIAGE OBJET D’UN ENJEU ÉCONOMIQUE ET FINANCIER


Tout le monde doit avoir à l’esprit que l’administration veut supprimer le triage, circonscription territoriale jugée féodale par elle. Le terme est même tabou. Les agents patrimoniaux seraient susceptibles de changer de métier et/ou d’attributions au moins tous les ans et amenés à se déplacer plus fréquemment du fait de leurs attributions. Le temps du vélo est révolu et il leur faut moins d’une journée pour sortir de leur triage. De plus, en leur qualité de professionnels de l’informatique, le fonctionnement en réseau va être génial. Il y a bien entendu loin de la coupe aux lèvres pour ceux qui sont sur le terrain.

En fait, il s’agit beaucoup plus que de la suppression d’un symbole. C’est un changement radical de métier, au moins pour une grande partie des agents patrimoniaux, gestion d’entreprise oblige. Leur passage en techniciens opérationnels doit apporter plus de valeur ajoutée à l’Etablissement. Ils ne peuvent donc plus exercer le même métier qu’auparavant. Pourtant le reclassement des personnels techniques de catégorie C en catégorie B n’était en droit que la reconnaissance du travail réalisé. En effet, selon les règles statutaires, un personnel de catégorie C est un agent d’exécution. De par ses compétences, l’agent patrimonial ne peut pas être qualifié ainsi..

La suppression du triage entraîne inévitablement la déresponsabilisation des agents patrimoniaux et leur spécialisation, y compris dans des domaines administratifs. Ce schéma existe déjà dans certaines forêts. Les résultats ne sont pas faits attendre, à savoir que ces forêts sont devenues des biens publics à l’usage de tous. Leur pérennité et leur protection sont en danger. Aucune entreprise ne peut de la sorte négliger son patrimoine et son outil de production.


L’office National des Forêts n’est plus à un abandon près. Les marchands de bois auront carte blanche pour les coupes jugées peu rentables. L’Etablissement va supprimer toute désignation et alléger, voire, supprimer, les contrôles d’exploitations (pas de valeur ajoutée). Aucune entreprise ne pratique de la sorte, même les-libres-services.


L’administration a forcément une solution. Le responsable d’unité territoriale va s’en chargé. Dans la réalité, il est souvent accaparé par la recherche de cubes, lesquels conditionnent sa PSR (réalité bien présente dans certaines régions). A moins d’être Shiva, nous ne voyons pas comment un responsable d’unité territoriale va tout gérer, notamment si son unité territoriale comporte 19 agents patrimoniaux (ce n’est pas une fiction). A noter que le SNTF est défavorable à la suppression du triage.


LE SOUTIEN EN PERDITION


Les stratégies de changement sont centrées sur les structures à l’Office National des Forêts. L’espoir est d’optimiser la performance en modifiant la structure et en améliorant la technologie (suppression des sites, réduction des effectifs, informatisation). Les difficultés et les échecs de ce type de management sont en général uniquement attribués (à tort) à l’interférence des humains (mauvaise utilisation des logiciels, conflits, grèves, par exemple).


Un projet de note relatif à l’organisation du domaine du soutien dans les Directions Territoriales et les Agences circule actuellement. Il reflète l’hétérogénéité de nos structures actuelles et est donc inapplicable en l’état. La consultation des Directions Territoriales ne doit pas empêcher la Direction Générale d’avoir une vision globale. Avec une synthèse de toutes les incohérences dans les Directions Territoriales, elle ne peut bâtir qu’une incohérence de plus, complètement déshumanisée.


Le processus de soutien en Agence proposé, avec des tâches structurées (assistant de direction, par exemple) et d’autres pas ou sommairement, symbolise parfaitement les limites de cet exercice. La Direction Générale a par exemple décrété qu’il n’y aura plus de gestion de relations humaines dans les Agences alors que des tâches de cette nature y sont inévitablement exercées, bien que dénommées autrement. Ce n’est pas une vue de l’esprit mais une réalité. Il faut appeler les choses par leur nom. D’autres tâches ne figurent également pas  dans ce projet de note (habilitation des personnels assermentés, habillement, gestion des maisons forestières APAS).


Le SNAF-UNSA est opposé à ce que l’Agence devienne « une petite main » de la Direction Territoriale. Cette structure est indispensable. Il doit s’agir d’une véritable entité chargée de la gestion de proximité. Les délégations de la Direction Territoriale doivent être complètes et surtout pas fractionnées et dictées par l’urgence ou les commodités. Le contraire serait contre-productif.


Ainsi, il est impératif que les accidents de service soient gérés par les Agences. Il est incompréhensible qu’une Agence, présumée non professionnalisée, intervienne aux deux moments clés de la procédure (délivrance de l’attestation de prise en charge… sans dossier d’accident et participation à la commission de réforme départementale). Il est également anormal qu’une Agence soit tenue de représenter l’administration à la commission de réforme départementale alors le service relations humaines de la Direction Territoriale se trouve sur le même site ou dans une commune limitrophe. Le temps consacré n’est bien entendu pas pris en compte en comptabilité analytique.


La suppression du service achats dans les Agences, pour un regroupement au niveau territorial, a aussi de quoi surprendre. A l’Office National des Forêts, dès que le domaine économique est abordé, il faut commencer à trembler. C’est le règne de l’empirisme, au moins au niveau territorial, voire de la négation des évidences. Les indicateurs de gains sont pourtant bons dans les Agences. On efface tout et on recommence… les personnels avec !


En effet, il est difficile d’observer le prix d’un produit déterminé dans le temps et l’espace. Son identification demeure aussi problématique (renouvellement rapide), de même que sa distribution sur un territoire donné. L’expérience montre que suivre l’identité d’un produit perd souvent sa signification économique. Les comparaisons sont difficiles. Ainsi, il est impossible de comparer le prix des chaudières bois pour les maisons forestières sur une Direction Territoriale de 19 départements, en sachant que les marques et modèles présents localement chez les distributeurs ne sont pas les mêmes.


En outre, s’il existe constamment une relation précise entre le prix d’un produit et la quantité achetée de produit, une Direction Territoriale n’est pas une centrale d’achats d’une chaîne d’hypermarchés. Elle n’en a ni le poids économique, ni l’envergure, ni les moyens d’imposer quoi que ce soit. Il ne faut pas se demander si des études ont été faites au niveau territorial pour démontrer la pertinence du schéma proposé. Va-t-on confier aux Agences (présumées non professionnalisées) la gestion des inévitables incidents ?


En matière de gestion foncière, le discours a complètement changé depuis quelques temps. Après avoir affirmé haut et fort qu’elle exige la proximité, qu’elle est la base de l’aménagement, l’administration semble tergiverser. On se demande bien pourquoi car il s’agit de la gestion courante de l’activité qui logiquement doit être assurée au niveau des Agences.


Selon une approche (théorique) purement économique, des personnels administratifs vont donc être basculés vers la production. Le SNAF-UNSA attend toujours les nouveaux métiers promis depuis des lustres et une vraie politique dans ce domaine, destinée aux volontaires. En tout cas, vouloir transformer en commercial en quelques semaines un personnel administratif qui n’avait pas le choix, n’est pas sérieux. C’est un vrai métier qui demande aussi des prédispositions.


La Direction Générale doit agir rapidement. Jusqu’à présent, elle a plutôt jeté de l’huile sur le feu, dans une incroyable maladresse. L’heure est venue de prendre la situation à bras-le-corps

20 février 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org
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